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1. Les déplacements
• Rappel théorique 
• Echange 

2. Points d’actualité 
• Federal Learning Account
• Prime de fin d’année 
• Indexation des salaires en 2025
• Maribel Social 
• Jours de congé en 2025
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Ordre du jour
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RAPPEL THÉORIQUE

DOMICILE - TRAVAIL
COCOM (319.00) COCOF (319.02) RW (319.02)

SNCB

Application des chiffres de l’article 3 de 
la CCT 19/11
Kilométrage mentionné sur la carte de train

Distance minimun

Application des chiffres de l’article 3 de 
la CCT 19/11
Kilométrage mentionné sur la carte de train

Distance minimun

Application des chiffres de l’article 3 de la CCT 
19/11
Kilométrage mentionné sur la carte de train

Distance minimun

TRANSPORT PUB 
AUTRE QUE 

CHEMIN DE FER 
Intervention dans la carte STIB à hauteur de 100% (cfr. ANM)

Deux systèmes : 
- Prix proportionnel à la distance : intervention 
est celle prévue pour le train mais se limite à 75% 
du prix du transport.
- Prix fixe quelle que soit la distance : 
intervention forfaitaire correspond à 71,8 % du 
prix réellement payé par le travailleur, mais ne 
dépasse pas l’intervention prévue pour une carte 
train équivalente à un abonnement social 
couvrant une distance de 7 kilomètres.

Distance minimun

TRANSPORT 
PRIVE

Art. 3§1 CCT 2001 renvoie à l’AR de 1962 
=> application des chiffres de l’AR

Distance minimale : 4km.

Jours effectivement prestés

Art. 3§1 CCT 2001 renvoie à l’AR de 
1962 => application des chiffres de 
l’AR

Jours effectivement prestés

50% prix de l’abonnement social SNCB en 2e 
classe pour le nombre de km sans excéder 50% du 
prix réellement payé 

Distance minimale : 5km.

VELO

0,1487€/km 

Jours effectivement prestés

0,15€/km 

Jours effectivement prestés

Sur base des taux prévus par les pouvoirs 
subsidiants comme frais admissibles. 
Exercice 2025, revenus 2024 : 0,35€/km ET 
jusqu’à un maximum de 3.500,00€/an
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RAPPEL THÉORIQUE

MISSION
COCOM (319.00) COCOF (319.02) RW (319.02)

SNCB Pas de CCT : Remboursement sur base du ticket
TRANSPORT PUB 

AUTRE QUE 
CHEMIN DE FER 

Couvert via l'abonnement STIB (ANM) Remboursement sur base du ticket

TRANSPORT 
PRIVE

CCT "Indemnités patronales pour l'utilisation de véhicules à moteur personnels pour raison de service" (12/06/1990)
Conditions : véhicule personnel, raison de service, déplacement autorisé par l'employeur. 

Remboursement : forfaitaire ou sur base de justificatifs.
Deux montants forfaitaires (au choix MAIS avec cohérence pendant une année) : 0,4293€/km (du 1/10/24-31/12/24) OU 0,4415€/km 
(du 1/07/24-30/06/24)

Pas taxable tant que n'excède pas celle que l'Etat attribue à son personnel ET maximum 24.000km/an

VELO Pas de CCT 

CCT "Utilisation d'un vélo pour raison de service" (23/02/2017)

Condition : raison de service et vélo personnel

Montant minimum
Montant maximum : 0,35€/km plafonné à 3.500€/an. 

CCT 19/11 du 8 avril 2024

Arrêté Royal de 1962 

https://cnt-nar.be/sites/default/files/documents/fr/cct-19-11.pdf
https://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/1962/07/28/1962072801/justel#text
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MOMENT D’ÉCHANGE



PAUSE
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A. FEDERAL LEARNING ACCOUNT
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A. FEDERAL LEARNING ACCOUNT

RAPPEL

1. ORIGINES

• DROIT INDIVIDUEL À LA FORMATION (< Deal pour l’emploi)
• GOUV. FÉDÉRAL a décidé de créer une plateforme (FLA) pour encourager les employeurs à 

concrétiser ce droit.

2. RÔLES DU FLA

• RENSEIGNE nombre d’heures/jours de formation dont un travailleur dispose durant une année.
• OBJECTIF : Visualisation; Information; Rappel des obligations des employeurs; Statistiques; 

Eviter les manquements;…

Plus d’infos ICI

https://www.cessoc.be/node/24741
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A. FEDERAL LEARNING ACCOUNT

ACTUALITÉ, VERS UN REPORT ? 

1. CRITIQUES +++ 

• Différentes organisations d’employeurs demandent la simplification / suppression du FLA. 

• 23 OCTOBRE : Commission Aff. Soc., Empl. Et Pensions (Chambre Représentant) a approuvé 
une proposition visant un report des obligation d’enregistrement dans le cadre du FLA au 1er

Avril 2025. 

2. REMARQUES/RÉSERVES

• Pas encore acté, deuxième lecture et doit être voté en plénière. 

A SUIVRE
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B. PRIME DE FIN D’ANNÉE
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B. PRIME DE FIN D’ANNÉE

1. COCOF
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B. PRIME DE FIN D’ANNÉE

2. COCOM
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B. PRIME DE FIN D’ANNÉE

3. RW
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C. INDEXATION DES SALAIRES EN 2025
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C. INDEXATION DES SALAIRES EN 2025

INTRODUCTION / EXPLICATION

1. COMMENT ANTICIPER LES INDEXATIONS ? 

• Site du Bureau du Plan fournit des prévisions économiques

2. QUELQUES DÉFINITIONS

• Indice des prix à la consommation (IPC) : mesure la variation des prix des biens et 
services achetés par les ménages belges. 

• Indice Santé (IS) : variante de l’IPC MAIS excluant certains produits jugés nuisibles 
(alcool; tabac; carburant;…).

• Indice Santé Lissé (ISL) : Moyenne sur 4 mois de l’IS.

• Indice Pivot : Seuil prédéfini que l’ISL doit dépasser pour déclencher une indexation 
automatique des salaires et allocations sociales.

AUGMENTATION SE BASE SUR UN POURCENTAGE DÉFINI, GÉNÉRALEMENT 2%.

https://www.plan.be/databases/17-fr-indice_des_prix_a_la_consommation_previsions_d_inflation
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C. INDEXATION DES SALAIRES EN 2025

DANS NOTRE SECTEUR ?

Les CCT (24/01/2013[CP 319.02] et 17/12/2001 [CP 319.00] ) renvoient à la législation fédérale qui organise 
ces règles d’indexation des salaires (Loi du 01/03/1977 et AR 24/12/1993).

ET POUR 2025 ?
Site du Bureau du Plan : « Compte tenu des prévisions mensuelles de l'indice santé, l'indice pivot 

suivant (130,67) (Indice Santé Lissé) devraient être atteint en janvier 2025. Par conséquent, les 

allocations sociales et les salaires dans la fonction publique seraient une nouvelle fois adaptés au coût 

de la vie, en d'autres termes augmentés de 2%, respectivement en février 2025 et en mars 2025 »

REMARQUE : Prévisions à prendre avec réserve, des mises à jour ont lieu chaque mois.

https://www.plan.be/databases/17-fr-indice_des_prix_a_la_consommation_previsions_d_inflation
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D. MARIBEL SOCIAL
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D. MARIBEL SOCIAL
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E. JOURS DE CONGÉ EN 2025



2. POINTS D’ACTUALITÉ

22

E. JOURS DE CONGÉ EN 2025

THÉORIE ET RAPPEL (CFR. FICHES PARLONS DROITS)

1. PRINCIPES GÉNÉRAUX

• Inaliénables

• Proportionnels aux prestations de travail

2. CONGÉS LÉGAUX

• Prorata nombre de journées de travail ou assimilées. 

• Calcul : sur base de l’année d’exercice de vacances
• Durée : varie en fonction du régime 
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E. JOURS DE CONGÉ EN 2025

THÉORIE ET RAPPEL (CFR. FICHES PARLONS DROITS)

2. CONGÉS LÉGAUX

• Report ? (Cfr. Fiches PD)

• Possible depuis janvier 2024 (Obligations employeur et travailleur)

• Incapacité longue durée et impossibilité de prendre les congés dans l’année (report 
possible jusqu’à la fin des 24 mois suivant la fin de l’année de vacances en question)  

3. CONGÉS EXTRA - LÉGAUX

COCOM COCOF RW
CCT 17/12/2001
- +4 jours (assimilé aux vacances 

annuelles 
- +4 jours aux travailleurs effectuant 

un don de moelle

CCT 04/11/2003
- +4 jours (min. 1 an d’ancienneté (ou 

1 jour par trimestre entamé durant 
la première année) 

- +4 jours aux travailleurs effectuant 
un don de moelle

CCT 26/04/2007
- +4 jours (min. 6 mois d’ancienneté)
- +4 jours aux travailleurs effectuant 

un don de moelle
CCT 03/12/2007
- +3 jours suppl. avec embauche 

compensatoire (1ère année, 1 jour 
par période quadrimestre entamé) 
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E. JOURS DE CONGÉ EN 2025

THÉORIE ET RAPPEL (CFR. FICHES PARLONS DROITS)

4. JOURS FÉRIÉS EXTRA-LÉGAUX 2025

• Mercredi 1er janvier (Nouvel an)
• Lundi 21 avril (Lundi de Pâques)
• Jeudi 1er mai (Fête du travail)
• Jeudi 29 mai (Ascension)
• Dimanche 8 juin (Pentecôte)
• Lundi 21 juillet (Fêtes Nationale)
• Vendredi 15 août (Assomption)
• Samedi 1er novembre (Toussaint)
• Mardi 11 novembre (Armistice)
• Jeudi 25 décembre (Noël) 

NON PRESTÉS MAIS PAYÉS
INTERDIT de travailler ces jours-là SAUF SECTEUR dans lesquels travail le dimanche est autorisé
JOURS DE REMPLACEMENT

Les jours fériés qui coïncident avec un jour de repos (samedi, dimanche ou jour d’inactivité autre 
que prévu par l’horaire de travail) doivent être remplacés conformément au règlement de 
travail.
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E. JOURS DE CONGÉ EN 2025

THÉORIE ET RAPPEL (CFR. FICHES PARLONS DROITS)

5. CONGÉS COMMUNAUTAIRES

• RW => CCT => congé communautaire

• COCOF => 27 septembre

• COCOM => 11 juillet OU 27 septembre 



FIN


